
 
 

Cette insertion publicitaire à l’en-tête BISCUITS ET COMPAGNIE dans un 
hebdomadaire de programmes télévisés, vous propose une offre de 
dégustation : un coffret contenant 6 spécialités bretonnes (biscuits et 
caramels).  
 
Trois techniques de marketing connues sont utilisées : 

 Un prix promotionnel de 18 € au lieu de 45,90 €, soit une réduction de 
60 %. Il s’agit de la première offre publicitaire d’une nouvelle enseigne 
commerciale BISCUITS ET COMPAGNIE. Le consommateur pourra 
s’interroger sur la réelle existence du prix à 45,90 €. 

 Deux cadeaux offerts avec la commande : une boîte en métal décorée 
et un paquet de palets bretons. Bien évidemment, le coût de ces articles 
a déjà été intégré dans le prix promotionnel. 

 Une livraison gratuite au-delà de 20 €. Cet avantage incite le client à 
commander l’une des 4 autres spécialités facturées 5 € (prix 
promotionnel englobant une réduction de 54 à 68 % selon le produit 
choisi). 

 
Curieusement, aucune mention légale ne permet d’identifier la société 
exploitant cette nouvelle enseigne BISCUITS ET COMPAGNIE. En fait, il s’agit 
de la société irlandaise MERRIOS qui possède déjà les enseignes DÉLICES ET 
GOURMANDISES, DÉLICES D’ANNIE, NATUR’SANTÉ et VIVIANE FRANCE. La 
création de BISCUITS ET COMPAGNIE permet à MERRIOS d’acquérir une 
nouvelle virginité. 

                 Info-Alerte n° 1857 du 19 décembre 2018 

 

BISCUITS ET COMPAGNIE = MERRIOS ET COMPAGNIE 

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par le : 

Réseau anti-arnaques, association partenaire de l’UFC-Que Choisir 
BP 40179 – 79205 PARTHENAY cedex 

(contact@arnaques-infos.org) - Site : www.arnaques-infos.org 

SIRET : 503 805 657 00049 

Reproduction autorisée sous réserve de mentionner l’origine. 
Directeur de la publication :  
Pascal TONNERRE (president@arnaques-infos.org) 

mailto:contact@arnaques-infos.org

